












indemnité de quelque nature que ce soit. De même, sa révocation n'a pas à être motivée par les 
associés. 
En contrepartie des missions qui lui ont été confiées, le Président pourra percevoir, au titre de ses 
fonctions de Président, une rémunération librement fixée p .. décision collective des associés. 

Article 11 : Pouvoirs du Président de la société 
Le Président est investi, en toute circonstance, de tous les pouvoirs nécessaires pour représenter et 
diriger la société, sauf stipulations particulières convenues lors de sa nomination. 
Le Président de la société peut déléguer une partie de ses pouvoir pour une durée déterminée ou 
indéterminée. La délégation cesse lorsque le Président, p3rsonne physique ou morale, termine son 
mandat. 

Article 12: Exercice social 

Chaque exercice social a une durée de douze mois qui commence le 1er Janvier et finit le 31 Décembre 
de chaque année. 
Par exception, le premier exercice sera clos le 31/12/2022. 

Article 13 : Comptes sociaux 
L'inventaire et les comptes annuels sont établis par le Président à la clôture de l'exercice. 
Leur dépôt au registre du commerce et des sociétés dans le délai de six mois à compter de la clôture 
de l'exercice vaut approbation des comptes. 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif existant à cette date. 
Le rapport de gestion est établi chaque année par le Président et tenu à la disposition de toute personne 
qui en fait la demande. 
La collectivité des associés, doit statuer sur les comptes de l'exercice écoulé dans les six mois de la 
clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par décision de justice. 

Article 14: Commissaire aux comptes: 
La nomination d'un commissaire aux comptes titulaire et d'un commissaire aux comptes suppléant est 
obligatoire en cas de dépassement des seuils visés à l'article L223-35 du nouveau code de commerce 
; elle est facultative dans les autres cas mais peut être demandée en justice par un ou plusieurs associés 
possédant la quotité requise du capital. 

Article 15 : Décisions réservées à la collectivité des ass•:>ciés 
Les seules décisions qui doivent être prises par les associés de la société sont celles pour lesquelles 
les dispositions légales et les stipulations des présents statuts imposent une décision collective des 
associés. 
Elles concernent notamment la modification du capital social, la fusion, la scission ou la dissolution de 

la société, la prorogation de la durée de la société, toutes les modifications des dispositions statutaires 
à l'exception de celle consécutive au transfert de siège social, la nomination des commissaires aux 
comptes au cours de la vie sociale, la nomination, la révocation et la rémunération du Président, 
l'approbation ou le refus des conventions réglementées visées à l'article L.227-10 du code de 
commerce, l'adoption ou la modification des clauses visées aux articles L. 227-13, L. 227-14, L. 22716 
et L. 227-17 du code de commerce, l'approbation des comptes annuels et affectation des résultats, la 
transformation de la société. 

Toutes les autres décisions sont de la compétence du Président. Les décisions autres que celles pour 
lesquelles la loi impose l'unanimité sont prises à la majorité des seuls suffrages exprimés en réunion ou 
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